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accéder à son espace particulier

1

1

Espace particulier

Accéder à votre espace particulier via le 
site www.impots.gouv.fr. 

Comment se connecter à votre espace particulier ?

Pour vous connecter, vous pouvez :

saisir votre numéro fiscal avec le mot de passe associé

ou vous identifier avec le bouton « France connect » si 
vous utilisez ce portail d’accès à vos téléservices.​
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commencer la déclaration

1

1

commencer la déclaration

A partir de votre « espace particulier », accédez à votre 
rubrique de déclaration de vos revenus. 



Sur l’écran d'accueil, cliquez sur « commencer » pour débuter 
votre déclaration.​
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réaliser les premières étapes

commencer la déclaration

Renseignez les premières étapes de votre 
déclaration concernant votre situation personnelle.
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votre état civil

Vous êtes pré-identifiés ?

Confirmez l’exactitude des informations qui vous sont 
présentées ou corrigez les si besoin.

Vous n’êtes pas pré-identifiés ?

Vous devez alors renseigner vos informations.

6



votre situation familiale

Vous êtes pré-identifiés ?

Confirmez l’exactitude des informations qui vous sont 
présentées ou corrigez les si besoin. 

Vous n’êtes pas pré-identifiés ?

Vous devez alors renseigner vos informations.
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1

sélection des ressources

2

Déclarant 1

Déclarant 22

1

2

Espace particulier

Sélectionnez le type de revenus que vous souhaitez déclarer.​


Ressortissants travailleurs indépendants agricoles

Pour ses ressortissants travailleurs indépendants agricoles, 
la MSA communique à l’administration fiscale la liste 
des personnes relevant du régime agricole. 



Vous êtes pré identifiés ?

Si vous êtes concernés par la déclaration des revenus 
indépendants agricoles, confirmez l’exactitude des informations 
qui vous sont présentées.​



Vous n’êtes pas pré identifiés ?

Vous devez alors cocher la rubrique “Du régime des exploitants 
agricoles - MSA” lors de votre déclaration de revenus.​
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la déclaration fusionnée fiscale et sociale

La déclaration fusionnée fiscale et sociale

La déclaration fusionnée fiscale et sociale constitue une simplification traduisant le principe « Dites le nous une fois ». 

Elle comprend :​

des rubriques fiscales communes dont certaines sont transmises à la MSA​

traitements, salaires​

revenus agricoles – régime micro

revenus industriels et commerciaux professionnels (régime micro) ​

revenus industriels et  Revenus non commerciaux professionnels (régime micro)

revenus industriels et commerciaux non-professionnels (régime micro) ​

revenus non commerciaux non-professionnels (régime micro) ​

revenus des locations meublées non professionnelles​

un volet social spécifique à renseigner et destiné à votre MSA

des données complémentaires à renseigner

une fiche exploitation pour le calcul des cotisations et contributions sociales​
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Volet Fiscal

Déclarations de revenus pour un adhérent ayant des 
rémunérations (société imposée à l’IS) ​
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traitements et salaires

1

2

1

revenus des associés et gérants

Si vous êtes bénéficiaires de rémunérations des associés et 
gérants article 62 du code général des impôts, reportez-
vous aux lignes 1GB et/ou 1HB.

2

frais réels professionnels

Pour déduire vos frais professionnels, vous avez le choix entre 
la déduction forfaitaire de 10 % ou la déduction des frais pour 
leur montant réel et justifié.​

Vous optez pour la déduction des frais réels ?

Indiquer case 1AK ou 1BK le montant de vos frais réels 
afférents à l'ensemble de vos revenus imposés selon 
les règles des salaires.​



Vous devez ensuite reporter dans les rubriques MSJS ou 
MSJT (qui figurent parmi les rubriques sociales) le montant 
de vos frais réels afférents à votre seule activité de dirigeant 
article 62. ​
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traitements et salaires

1 1

frais réels

Suite à votre option en faveur de la déduction pour frais réels, 
renseignez cette rubrique. ​
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Volet Fiscal

Déclarations de revenus pour les agents généraux d’assurance 
(AGA)
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écran fiscal agents généraux

1

1

salaires, gains d’actionnariat salarié

1GG - 1HG Salaires imposables AGA

14



Volet Fiscal

Déclaration de revenus agricoles relevant du micro BA​ 
(bénéfices agricoles)
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revenus agricoles

1

2

3

4

1

2

3

4

régime micro BA

Les revenus suivants de cette rubrique fiscale « Revenus agricoles 
– régime micro » seront transmis et utilisés par votre MSA pour 
déterminer le montant de vos cotisations et contributions sociales.



5XB - 5YB Revenus imposables, recettes avant abattement




5HD - 5ID Revenus forfaitaires provenant des coupes de bois




5HW - 5IW Plus-values nettes à court terme




5XO - 5YO Moins-values nettes à court terme
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revenus agricoles

régime du bénéfice réel

Les revenus de la rubrique fiscale « Revenus agricoles – régime 
du bénéfice réel » serviront au calcul de votre impôt mais ne 
seront pas transmis à la MSA.​

​

Le volet social spécifique comporte des rubriques permettant de 
déclarer votre bénéfice agricole imposé au réel.​
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Volet Fiscal

Déclaration de revenus relevant des micro-bénéfices industriels 
et commerciaux (BIC) professionnels​
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revenus industriels et commerciaux professionnels

1

régime micro bic

Important

Pour transmettre vos revenus soumis à cotisations au titre de la MSA, 
cochez la rubrique MSKN/MSLN « Vos revenus sont soumis à 
cotisations sociales par la MSA…»​.

Le message ci-dessous s’affichera à cette étape.1

2

3

4

2

3

4

Revenus concernés :



5KO - 5LO / 5KP - 5LP Recettes vente de marchandises et assimilées 
avant abattement




5KX - 5LX Plus-values nettes à court terme




5KJ - 5LJ Moins-values nettes à court terme
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revenus industriels et commerciaux professionnels

régime du bénéfice réel

Les revenus de cette rubrique fiscale serviront au calcul de 
votre impôt mais ne seront pas transmis à la MSA.​
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Volet Fiscal

Déclaration de revenus relevant des micro-bénéfices industriels 
et commerciaux (BIC) non professionnels​
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revenus industriels et commerciaux non professionnels

1

régime micro bic

Important

Pour transmettre vos revenus soumis à cotisations au titre de la MSA, 
cochez la rubrique MSFO/MSFP « Vos revenus sont soumis à 
cotisations sociales par la MSA…»​. 
Le message ci-dessous s’affichera à cette étape.

1

2

3

4
2

3

4

Revenus concernés :



5NO - 5OO / 5NP - 5OP Recette Micro




5NX - 5OX Plus-values nettes à court terme




5IU - 5RZ Moins-values nettes à court terme
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revenus industriels et commerciaux non professionnels

régime du bénéfice réel

Les revenus de cette rubrique fiscale serviront au calcul de 
votre impôt mais ne seront pas transmis à la MSA.​
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Volet Fiscal

Déclaration de revenus relevant des micro-bénéfices non 
commerciaux (BNC) professionnels​
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revenus non commerciaux professionnels

1

régime déclaratif spécial ou micro-bnc

Important

Pour transmettre vos revenus soumis à cotisations au titre de la MSA, 
cochez la rubrique MSKO/MSLO « Vos revenus sont soumis à 
cotisations sociales par la MSA…»​. 
Le message ci-dessous s’affichera à cette étape.

1

2

2

3

4

Revenus concernés :



5HQ - 5IQ Revenus imposables




5HV - 5IV Plus-values nettes à court terme




5KZ - 5LZ Moins-values nettes à court terme


25

3

4



revenus non commerciaux professionnels

régime de la déclaration contrôlée

Les revenus de cette rubrique fiscale serviront au calcul de 
votre impôt mais ne seront pas transmis à la MSA.​
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Volet Fiscal

Déclaration de revenus relevant des micro-bénéfices non 
commerciaux (BNC) non professionnels​

27



revenus non commerciaux non professionnels

1

régime déclaratif spécial ou micro-bnc

Important

Pour transmettre vos revenus soumis à cotisations au titre de la MSA, 
cochez la rubrique MSFS/MSFT « Vos revenus sont soumis à 
cotisations sociales par la MSA…»​. 
Le message ci-dessous s’affichera à cette étape.

1

2

3

4

Revenus concernés :



5KU - 5LU Revenus imposables




5KY - 5LY Plus-values nettes à court terme




5JU - 5LD Moins-values nettes à court terme


2

3

4
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revenus non commerciaux non professionnels

régime de la déclaration contrôlée

Les revenus de cette rubrique fiscale serviront au calcul de 
votre impôt mais ne seront pas transmis à la MSA.​
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Volet Fiscal

Déclaration de revenus tirés de locations meublées​
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revenus tirés de locations meublées​

1

2

3

4

revenus des locations meublées non 
professionnelles

Attention

Les données ont évolué par rapport à l’an dernier, en particulier pour 
les locations meublées.

Revenus soumis aux contributions sociales par les organismes de 
sécurité sociale (montants ajoutés​ dans l’assiette sociale) :



5NH - 5OH Locations de meublés de tourisme non classés




5NI - 5OI Autres locations de meublés




5NK - 5OK  Meublés de tourisme non classés




5NL - 5OL  Autres locations Meublées


1

2

3

4
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Volet social MSA
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volet social msa    1/5

1

2

3

4

5

1

2

3

4

5

volet social

Votre qualité de travailleur indépendant affilié à la MSA est pré identifié.  
Si elle ne l’est pas, cochez les cases MSFM/MSFN.

MSFU/ MSFV  : PVCT exonérées en cas de départ à la retraite art 151 septies A 
du CGI.




MSFW/MSFX : Sommes exonérées de cotisations sociales soumises à CSG-CRDS 
épargne salariale  (Intéressement affecté ou non à l'épargne salariale, 
participation, abondement épargne salariale (PEE et PERCO), ou épargne retraite 
(PERECO), chèques vacances…).




MSKP/MSLP : Cotisations de retraite complémentaire facultatives (Madelin et 
contrats groupes agricoles).




MSJU/MSJV : Associés de sociétés soumises à l’IS.  Dividendes et intérêts 
excédant 10 % du capital social :  Perçus par le chef d’exploitation, par le conjoint 
et les enfants mineurs.
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volet social msa    2/5

6

7

8

9

10

11

12

13

14

15

16

17

6

7

8

9

10

11

12

13

14

15

16

17

MSFY/MSFZ  : Part du revenu brut attribué au conjoint et aux enfants mineurs non 
exploitants supérieur à 10 % du capital social  BA, BIC, BNC réel positif. 


MSKY/MSKZ  : Part du revenu brut attribué au conjoint et aux enfants mineurs non 
exploitants supérieur à 10 % du capital social BA, BIC, BNC réel négatif.



MSGM/MSGN : Revenus perçus par le conjoint et les enfants mineurs associés non 
participants : (revenus article 9 : pour leur montant excédant 10 % du capital social) :  
BA micro.



MSGO/MSGP : Rémunération brute élus MSA ou chambre d'agriculture.



MSGQ/MSGR : Revenus de la location de terres à une entreprise agricole.



MSGS/MSGT : Part du revenu exceptionnel réintégré fiscalement.



MSGU/MSGV : Dotation jeunes agriculteurs (DJA) pour les exploitants soumis au régime 
micro-BA.



MSIX/MSIZ : Locations meublés de tourisme classés situés en zone B2 ou C.



MSKU/MSKV : Indemnités journalières  versées par les organismes de sécurité sociale et 
de complémentaire santé et allocations journalières du proche aidant brute (AJPA) 
versées par la MSA si vous relevez du régime réel (BA, BIC, BNC) ou du micro-BIC.



MSKS/MSKT : Indemnités journalières et AJPA perçues si vous relevez du Micro-BNC et 
Micro-BA.



MSKM/MSLM : Vous bénéficiez de la complémentaire santé solidaire au 1er janvier de 
l’année de déclaration.



MSOM/MSON :  Revenus déclarés non soumis à cotisations par la MSA.
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volet social msa    3/5

18

19

20

21

18

19

20

21

DSEC/DSED : Rémunération des associés et gérants article 62 du CGI 
brute de cotisations concerne également les AGA ayant opté fiscalement 
pour le régime des traitements et salaires.



MSJS/MSJT : Frais réels (régime des salaires). Associés gérants article 
62 et agents généraux d'assurance.



DSGC/DSGD : Revenus positifs  étrangers à soumettre à cotisations 
sociales.



DSGE/DSGF : Revenus négatifs étrangers à soumettre à cotisations 
sociales.
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Fiche exploitation “Ajouter une exploitation”

23

23

22

26

22

23

27

ajouter une exploitation

Numéro de SIREN de l’exploitation : Vous devez indiquer le numéro 
SIREN de votre entreprise (sauf si pré-remplissage)​.

Pour accéder la fiche, cliquez sur le stylo


Vous êtes en société soumise à l’impôt sur le revenu (IR) ?

Vous devez cocher la case MSHR et renseigner les rubriques Associé 
de société IR, activité BA ou BIC/BNC selon la nature de votre 
activité. 
La case MSHR est grisée par défaut si vous êtes pré-identifié.

24

26

24 25
Vous êtes en entreprise individuelle ?

Renseignez les rubriques BA réel / BIC ou BNC réel selon la nature de 
votre activité.

25

27
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Fiche exploitation “Ajouter une exploitation” - déclarant 2

23

29

28

30

28

29

31

ajouter une exploitation

Numéro de SIREN de l’exploitation : Vous devez indiquer le numéro 
SIREN de votre entreprise (sauf si pré-remplissage)​.

Pour accéder la fiche, cliquez sur le stylo


Vous êtes en société soumise à l’impôt sur le revenu (IR) ?

Vous devez cocher la case MSIW et renseigner les rubriques Associé 
de société IR, activité BA ou BIC/BNC selon la nature de votre 
activité. 
La case MSHR est grisée par défaut si vous êtes pré-identifié.

32

30

32 33
Vous êtes en entreprise individuelle ?

Renseignez les rubriques BA réel / BIC ou BNC réel selon la nature de 
votre activité.

33

31
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Fin de parcours

Récapitulatif de la déclaration
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résumé de votre déclaration

récapitulatif

Quand vous aurez terminé la complétude de votre déclaration de 
revenus, il vous est présenté un résumé des éléments déclarés dont 
ceux nécessaires au calcul de vos cotisations et contributions sociales.

​

Après avoir signé votre déclaration, ces données seront 
transmises automatiquement par l’administration fiscale à votre MSA 
qui pourra ainsi procéder au calcul définitif des cotisations et 
contributions sociales de l’année en cours et effectuer l’ajustement des 
appels de fin d’année (sur la base des appels provisionnels du début 
d’année).​

​

Le dépôt de la déclaration fiscale vaut dépôt des informations sociales.​

​

Votre MSA reste votre interlocuteur pour la gestion et le paiement de vos 
cotisations et contributions sociales personnelles.​
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Calendrier et assistance
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calendrier

La déclaration des revenus doit être obligatoirement effectuée via le site www.impots.gouv.fr en fonction des dates limites 
fixées selon votre département de résidence.

Zone 1

Départements N°1 à 19 
et non-résidents

Jeudi 21 mai à 23h59

Zone 2

Départements N°20 à 54 

Jeudi 28 mai à 23h59

Zone 3

Départements N°55 
à 974/976

Jeudi 04 juin à 23h59

TéléIR 

Ouverture
Jeudi 09 avril (compris)

Fermeture
Jeudi 04 juin à 23h59

EDI IR 

Ouverture
Mardi 21 avril (compris)

Fermeture
Jeudi 04 juin à 23h59

Télécorrection  
TéléIR/EDI

Ouverture
Mercredi 29 juillet (compris)

Fermeture
Lundi 30 novembre à 23h59

41
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assistance

assistance

Pendant toute la durée de la campagne officielle, vous pouvez contacter

La Direction Générale des Finances Publiques 
DGFIP

0 809 401 401

Option 4

Service gratuit + coût de l’appel


du lundi au vendredi de 08h30 à 19h00 (heure métropolitaine)


hors week-ends et jours fériés
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Une erreur ?

Une correction en ligne est possible après la fin de la campagne 
de déclaration
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corriger la déclaration

Qui est concerné ?

Seuls les adhérents ayant fait une déclaration initiale d’avril à juin sur le site impots.gouv.fr​

Qui n’est pas concerné ?

Adhérents retardataires n’ayant pas fait de déclaration initiale. 
 

Il convient de télécharger sur le site de votre MSA votre formulaire de déclaration des 
revenus professionnels pour les transmettre à votre MSA.

A quelle date le service en ligne sera-t-il disponible ?

Pour le service de télé correction, il n’y a pas de calendrier par zones géographiques. ​

Ce service sera ouvert à compter du mercredi 29 juillet à 00h00 et sera fermé 
le lundi 30 novembre à 23h59. ​

Un mail sera adressé aux adhérents qui pourront modifier leur déclaration pour leur indiquer  
les dates d’ouverture du service.

Comment effectuer une correction sur votre déclaration ?

Pour accéder à la correction en ligne, connectez vous à votre espace particulier 
sur le site internet des impôts. ​

Vous pourrez procéder dès lors à la correction des éléments erronés et valider 
ces corrections. ​

Important : Si votre tiers conseil ou votre expert spécialisé a effectué la 
déclaration initiale selon le mode de transmission EDI (Echange de 
Données Informatisées), il convient de prendre son attache pour qu’il réalise 
la correction souhaitée selon la procédure EDI-Correction. ​
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